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Introduction

 Intervenantes
Carine PEZERAT
Déléguée départementale aux droits des femmes et à l'égalité
femmes hommes
Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Vosges
Betty BOURGEOIS
Educatrice spécialisée , Service ANTIGONE de l’association
AARS à Nancy.



Contexte

● 10 ans de la loi du 13 avril 2016
● Commission départementale de lutte contre la
prostitution, le proxénétisme et l’exploitation sexuelle
des mineurs
● Groupe de travail : guide en cours de finalisation :
extraits de visuels



Quelques chiffres

● Plus de 11 000 victimes mineures estimées
● Une victime mineure sur cinq a moins de 15 ans.
● Age estimé d’entrée dans la prostitution : entre 14 et 15 ans
● Dans plus de 50 % des situations d’exploitation sexuelle des
victimes mineures, le proxénète est une personne connue de la
victime, un petit-ami, un proche ou un membre de la famille, ce qui
vient renforcer le phénomène d’emprise.
● Dans 86 % des situations impliquant des victimes mineures, le
premier contact avec la prostitution s'est fait via internet ou les
réseaux sociaux.



Exploitation sexuelle des mineurs

Toute situation dans laquelle un mineur est utilisé,
manipulé ou contraint à des fins sexuelles, avec ou
sans échange d’argent, de biens ou d’avantages.



Le rôle du numérique

Le numérique n’est pas la cause, mais un
facilitateur puissant.

Le danger est progressif, invisible et
relationnel.



Principales formes d’exploitation
sexuelle en ligne

 Cybergrooming (cyber prédateur)
 Sextorsion (chantage sexuel numérique)
 Diffusion non consentie de contenus intimes
 La production et diffusion de contenus d’abus
sexuels sur mineurs
 L’exploitation sexuelle via plateformes et
webcams



Et la prostitution des mineurs

Un mineur ne peut jamais être consentant d’où
le terme d’exploitation sexuelle plutôt que de
prostitution des mineurs.

Le numérique agit comme un accélérateur et
facilitateur de l’exploitation.



Les modes opératoires des
proxénètes



L’outil numérique

Espaces utilisés :

o Instagram – Snapchat – TikTok
o Messageries instantanées
o Jeux en ligne
o Sites de petites annonces



Le numérique à toutes les étapes
de l’exploitation sexuelle

 Le recrutement👉 ici
 La mise en contact (offre et demande)
 Le lieu d’exploitation (Airbnb; booking)

https://www.franceinfo.fr/societe/prostitution/prostitution-comment-des-annonces-ciblent-des-mineures-sur-les-reseaux-sociaux_7927133.html#xtor=CS2-765-[email]-




Profils ciblés

Quelle que soit l'origine sociale, de nombreux points communs , des facteurs de
vulnérabilité:

o Fragilité affective et éducative
o Comportements sexuels à risque: exposition à la pornographie, hypersexualisation ,
multiples partenaires..
o Santé mentale dégradée : Manque d’estime de soi, désespoir
o Désir d’indépendance
o Expériences de violences : antécédents de violences sexuelles

https://association-cvm.org/medias/proxolab-le-cyberrecrutement

https://association-cvm.org/medias/proxolab-le-cyberrecrutement


Le numérique comme outil
d’emprise

Une fois le lien établi, le numérique permet
de :

 Maintenir une présence constante
 Contrôler les déplacements
 Exercer des pressions :

 Chantage affectif
 Menaces de diffusion
 Culpabilisation



Le vocabulaire

Il dissimule la réalité, neutralise la violence et
trompe le consentement de la victime.

 Plans ; argent facile ; love business
 Producteur ; gérant ; boss ; manager ; recruteuse,
rabateuse
 Pigeon ; sugar daddy ; chien de la dalle
 Escorte ; mitchtonneuse ; BDH ; meuf de foyer ;
bosseuse ; tchoin



Signaux d’alerte chez les mineurs

Des faisceaux d’indices

 Signes numériques
 Signes physiques
 Signes matériels
 Signes émotionnels
 Signes comportementaux
 Signes sociaux





Que dit la loi ?

 Loi n°2002-35 du 4/03/2002 relative à l’autorité parentale:
« La prostitution des mineurs est interdite sur tout le territoire de la
République.
Tout mineur qui se livre à la prostitution, même occasionnellement,
est réputé en danger et relève de la protection du juge des enfants
au titre de la procédure d’assistance éducative. »
3 éléments associés :
 Un contact physique, de quelque nature qu’il soit (ou promesse de
contact physique)
 Une contrepartie financière, matérielle ou en nature (ou d’une
promesse de contrepartie)
 Pour satisfaire les désirs sexuels d’autrui



Que dit aussi la loi ?

La loi du 21 avril 2021 a instauré qu’aucun adulte ne peut se prévaloir du
consentement sexuel d'une ou un enfant de moins de 15 ans et :

• tout acte sexuel de pénétration sur une ou un enfant de moins de 15 ans est
un viol puni de 20 ans de réclusion criminelle ;

• aucune circonstance de violence, contrainte, menace ou surprise n’a besoin
d’être caractérisée pour punir le viol ou l'agression sexuelle sur une ou un
enfant de moins de 15 ans ;

• aucune condition de différence d’âge n’est nécessaire pour punir un viol ou
une agression sexuelle sur une ou un enfant de moins de 15 ans lorsque les
actes sexuels sont réalisés en échange d'une rémunération, d'une promesse de
rémunération, de la fourniture d'un avantage en nature ou de la promesse d'un
tel avantage.



Une loi en voie
d’adoption ?

La proposition de loi Mercier vise à créer une infraction spécifique d’exploitation sexuelle en ligne pour mieux lutter contre l’impunité sur les plateformes. La version adoptée par le Sénat le 10 février 2026 prévoit qu’elle est caractérisée par plusieurs éléments s'inspirant du dispositif réprimant la traite des êtres humains.
Ce délit (ainsi que la tentative de le commettre) sera puni de 7 ans d’emprisonnement et 150 000 euros d'amende, et de 10 ans de prison et 1,5 million d'euros d'amende si la victime est mineure.
Les sénateurs ont adopté un amendement du gouvernement créant un autre délit pour sanctionner les personnes consultants des contenus à caractère sexuel diffusés en ligne dans le cadre d'une exploitation sexuelle. Si elles ont consommé ces images ou vidéos de manière habituelle ou en contrepartie d'une paiement, et en ayant connaissance du fait que ces contenus ont été obtenus grâce à une exploitation sexuelle, ils encourront une peine de 3 ans de prison et de 45 000 euros d'amende.



Accueillir la victime

 Être dans la bienveillance et le non jugement, rester humble et
accueillir la parole
 Prendre le temps
 Aborder le sujet indirectement
 Poser un cadre
 Adapter son vocabulaire
 Nommer les faits, la loi et rappeler les droits
 Rappeler la non responsabilité des violences subies



Que faire ?

INDISPENSABLE :

 Signaler
 Orienter vers des professionnels spécialisés
(accompagnement pluridisciplinaire)
 Garder le lien

X le pire : NE RIEN FAIRE





Accompagner la victime

Travailler sur :

 La compréhension de l’emprise
 Les relations affectives , relationnelles et
sexuelles
 La réduction des risques (sexualité et drogues)
 L’esprit critique et les réseaux sociaux
 L’estime de soi
 Les passions et plaisirs personnels



Processus de sortie

 Processus long et non linéaire
 Nécessite patience et bienveillance
 Comprendre les freins à la sortie de la prostitution
 (la coercition et l’emprise )



Ressources et contacts

Tribunal Judiciaire

7 place Edmond Henry 88026 Epinal
Contact: permanence judiciaire
03 29 34 92 29 - 06 11 73 33 57

permanence.pr.tj-epinal@justice.fr



Centres de Santé Sexuelle
14 centres de santé sexuelle sont adossés aux
MSVS dans le département des Vosges
Contacts :
Bruyères 03 29 65 04 79
Charmes 03 29 38 13 08
Châtenois 0329381308
Contrexéville 06 70 52 58 84
Épinal - CH Emile-Durkheim 06 70 52 54 56
Gérardmer 03 29 63 66 66
Mirecourt 03 29 94 02 84
Monthureux sur Saône 06 70 52 58 84
Neufchâteau 03 29 94 02 84
Rambervillers 03 29 65 04 79
Remiremont 03 29 24 98 70
Saint-Dié-des-Vosges 03 29 53 50 90
Saulxures sur Moselotte 03 29 26 61 70
Thaon-les-Vosges 03 29 39 40 57








